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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 10 avril 2024 

Nombre de membres 

Afférent au 
CC 

En exercice 

 70 70 

Présent Votant 

45 57 

        
Date de convocation  

4 avril 2024 

 

Finances – Comptes de 

gestion 2023 

    N° de la délibération 

2024-158 

 

Secrétaire de séance : 

 Laëtitia BOURJAT 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 10 avril 2024 à dix-huit heures trente,  

Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ARCHE Agglo s’est réuni à la salle 

Charles Trénet à Tain l’Hermitage sous la présidence de Monsieur Frédéric SAUSSET. 

 

Présents : MM. Xavier ANGELI, Pascal BALAY, Laurent BARRUYER, Mme Céline BELLE, 

MM. Pascal BIGI, Jean-Louis BONNET, Mme Laëtitia BOURJAT, M. Michel BRUNET, Mme 

Chantal BUSCHE, MM. Patrick CETTIER, Pascal CLAUDEL, Mme Delphine COMTE, MM. 

Thierry DARD, Serge DEBRIE, Denis DEROUX, Mmes Amandine DEYGAS, Myriam FARGE, 

M. Bruno FAURE, Mmes Valina FAURE, Christiane FERLAY, M. Gilles FLORENT, Mme 

Béatrice FOUR, M. Claude FOUREL, Mmes Annie FOURNIER, Isabelle FREICHE, M. Michel 

GAY, Mme Brigitte GIACOMINO, M. Michel GOUNON, Mme Annie GUIBERT, M. 

Emmanuel GUIRON, Mme Laurence HEYDEL-GRILLERE, M. Gilbert LA RUSSA, Mme 

Danielle LECOMTE, M. Jean-Louis MORIN, Mme Stéphanie NOUGUIER, M. Jacques 

POCHON, Mmes Isabelle POUILLY, Nathalie RAZE, MM. Alain SANDON, Frédéric 

SAUSSET, Pascal SEIGNOVERT, Jean-Paul VALLES, Mme Michèle VICTORY, MM. Roger 

VOSSIER, Jean-Louis WIART. 

Excusés : M. Paul BARBARY (pouvoir à M. Bruno FAURE), Mme Véronique BLAISE 

(pouvoir à M. Michel BRUNET), M. David BONNET (pouvoir à M. Patrick CETTIER), Mme 

Christèle DEFRANCE (représentée par sa suppléante Mme Brigitte GIACOMINO), M. 

Yann EYSSAUTIER (pouvoir à M. Jean-Louis MORIN), Mme Muriel FAURE (pouvoir à M. 

Michel GOUNON), M. Pierre GUICHARD (pouvoir à Mme Michèle VICTORY),  Mme 

Elisabeth JUNIQUE (pouvoir à Mme Amandine DEYGAS), Mme Marie-Claude LAMBERT 

(pouvoir à Mme Isabelle POUILLY), M. Laurent MAILLARD (pouvoir à  Mme Nathalie 

RAZE), M. Pierre MAISONNAT (pouvoir à M. Laurent BARRUYER), M. Jean-Michel 

MONTAGNE (représenté par sa suppléante Mme Chantal BUSCHE),  Mme Agnès OREVE 

(pouvoir à Mme Béatrice FOUR), M. Régis REYNAUD (représenté par son suppléant M. 

Gilbert LA RUSSA), M. Gérard ROBERTON (pouvoir à sa suppléante Céline BELLE),  M. 

Bruno SENECLAUZE (pouvoir à Mme Annie GUIBERT), M. Jean-Christophe WEIBEL 

(pouvoir à M. Pascal BIGI), M. Xavier AUBERT, M. Guy CHOMEL, Mme Mélanie DONGEY, 

M. Patrick FOURCHEGU, Mme Isabelle GUILLIAUMET, M. Fabrice LORIOT, Mme 

Christelle MARION, Mme Sandrine PEREIRA, Mme Ingrid RICHIOUD, M. Charles-Henri 

RIMBERT, M. Vincent ROBIN. Mme Anne SCHMITT. 

 

Vu l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que le vote des comptes administratifs doit être précédé du vote des Comptes de gestion 2023 ; 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2023 d’ARCHE Agglo et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de gestion dressés par le Trésorier accompagnés 

des états des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et des restes à payer ; 

Après avoir constaté que les résultats des comptes administratifs de l’exercice 2023, sont conformes à ceux des comptes de 

gestion. Ces résultats sont les suivants : 
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Fonctionnement Investissement

Dépenses 40 982 643,81 € 15 388 423,87 €

Recettes 45 867 856,96 € 13 646 050,99 €

Résultats de l'exercice 2023 4 885 213,15 € -1 742 372,88 €

Résultat N-1 4 434 739,60 € -752 896,42 €

Résultat de clôture 9 319 952,75 € -2 495 269,30 €

Budget général

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2 163 378,91 € 7 546 403,34 €

Recettes 2 216 865,55 € 8 393 097,86 €

Résultats de l'exercice 2023 53 486,64 € 846 694,52 €

Résultat N-1 0,00 € -698 772,26 €

Résultat de clôture 53 486,64 € 147 922,26 €

BA Développement économique

Fonctionnement Investissement

Dépenses 856 278,17 € 444 798,22 €

Recettes 1 289 572,66 € 398 486,96 €

Résultats de l'exercice 2023 433 294,49 € -46 311,26 €

Résultat N-1 0,00 € -366 874,97 €

Résultat de clôture 433 294,49 € -413 186,23 €

BA Linaë

 

BA Domaine de Champos 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 432 065,73 € 5 845,58 € 

Recettes 372 254,49 € 19 168,38 € 

Résultats de l'exercice 2023 -59 811,24 € 13 322,80 € 

Résultat N-1 144 878,41 € -2 394,80 € 

Résultat de clôture 85 067,17 € 10 928,00  
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Fonctionnement Investissement

Dépenses 3 669 824,75 € 364 206,35 €

Recettes 4 063 482,05 € 16 160,84 €

Résultats de l'exercice 2023 393 657,30 € -348 045,51 €

Résultat N-1 217 787,41 € 27 664,30 €

Résultat de clôture 611 444,71 € -320 381,21 €

BA Transport

Fonctionnement Investissement

Dépenses 4 441 080,64 € 4 316 296,75 €

Recettes 4 441 080,64 € 4 027 910,66 €

Résultats de l'exercice 2023 0,00 € -288 386,09 €

Résultat N-1 0,00 € -858 301,69 €

Résultat de clôture 0,00 € -1 146 687,78 €

BA Zones d'activités

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2 330 294,20 € 899 595,11 €

Recettes 2 066 949,54 € 367 202,63 €

Résultats de l'exercice 2023 -263 344,66 € -532 392,48 €

Résultat N-1 1 519 457,94 € 112 892,13 €

Résultat de clôture 1 256 113,28 € 419 500,35 €

BA Eau Potable

Fonctionnement Investissement

Dépenses 3 928 818,54 € 2 158 968,31 €

Recettes 3 808 424,14 € 1 992 944,30 €

Résultats de l'exercice 2023 -120 394,40 € -166 024,01 €

Résultat N-1 1 235 076,33 € 444 736,29 €

Résultat de clôture 1 114 681,93 € 278 712,28 €

BA Assainissement



  

 4 

 

 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant aux bilans de 

l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 par ARCHE Agglo ; 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

Après en avoir délibéré à : 

- 57 Voix pour 

- 0 Voix contre 

- 0 Abstention 

 

Le Conseil d’Agglomération : 

- DECLARE que les comptes de gestion d’ARCHE Agglo : général, Développement économique, Espace aquatique 

Linaë, Service Public de l’Assainissement Non Collectif, Domaine du Lac de Champos, Transport, Zones 

d’activités, Eau potable, Assainissement, dressés pour l’exercice 2023 par le Trésorier, visés et certifiés conformes 

par l’ordonnateur n’appellent ni observation, ni réserve. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.     

Tous les membres présents ont signé au registre.     

Pour extrait certifié conforme,      

Mercurol-Veaunes, le 10 avril 2024. 

 

Fonctionnement Investissement

Dépenses 206 295,10 € 0,00 €

Recettes 246 908,55 € 0,00 €

Résultats de l'exercice 2023 40 613,45 € 0,00 €

Résultat N-1 -40 613,45 € 39 801,15 €

Résultat de clôture 0,00 € 39 801,15 €

BA SPANC


